
Commune de SAINT SULPICE

^ j^ (Hors agglomeration)
"SAVOE" D916 du PR 28+601 au PR 28+850 (SAINT SULPICE)

LE oiSpABTEMENT Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0026
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code gen6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routine
Vu Ie Code g6neral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription
et Ie livre 1, 86me partie, signalisation de temporaire
Vu 1'avis r6put6 favorable du Pr6fet en date du 09/01/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Maire de la commune de COGNIN en date du 09/01/2026
Vu 1'avis r6pute favorable du Make de la commune de CHAMBERY en date du 09/01/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Make de la commune de LA MOTTE SERVOLEX en date du 09/01/2026
Vu 1'avis r6put6 favorable du Make de la commune de SAINT SULPICE en date du 09/01/2026
Vu la demande de DELTA TP SERVICES (la Ravoire), pour Ie compte du d6partement.

CONSID^RANT que des travaux d'enrochement suite & un impr6vu g6otechnique de chaatier rendent n6cessaire de
r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curite des usagers, sur la D916
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ARTICLE 1 :
A compter du 12/01/2026 etjusqu'au 16/01/2026, la cu-culation des v6hicules est interdite de 08 h 30 & 16 h 30 sur la D916 du
PR 28+601 au PR 28+850 (SAINT SULPICE) situ6s hors agglom6ration. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas
aux v6hicules de police, vehicules de secours et v6hicules de transports en commun.

ARTICLE 2 :
A compter du 12/01/2026 etjusqu'au 16/01/2026, une deviation est mise en place de 08 h 30 & 16 h 30 pour tous les vehicules.
Cette deviation emprunte l'itin6rau-e suivant : surla:

• D916 du PR 28+0853 au PR 33+0863 (SAINT SULPICE et COGNIN) situ6s en et hors agglom&ation
• D 14 du PRO+0008 au PR2+0267 (COGNIN) situ6s en et hors agglom6ration
• Dl du PR1+0851 au PR2+0043 situ6s en et hors agglom&ation
• D3 du PRO au PR1+0801 (CHAMBERY) situes en et hors agglom6ration
• D15 du PR3+0836 au PRO (LA MOTTE SERVOLEX) situiSs en et hors agglom&ation
• D916 du PR27+0835 au PR28+0599 (SAINT SULPICE) situ6s en et hors agglom6ration

ARTICLE 3 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle snr la signalisation routi6re sera
mise en place par Ie demandeur : DELTA TP SERVICES (la Ravoire)

320 Route d'Apremont
73490 LA RAVOIRE.

ARTICLE 4 :
Les dispositions d6fmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contrau-es ant6rieures.

ARTICLE 5 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera public et afBch6 conformement b la r6glementation en vigueur.
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DIFFUSION:
Le Mains de COONIN
LeMalredeCHAMBERY
Le Maire de LAMOTTE SERVOLEX
Le Maire de SAINT SULPICE
DELTA TP SERVICES
SMUR
Transports Scolaire
AJointe au DIrecteur de la Maison technique Bassm chamb^rien-Combe de Savoie
SDIS 73
PC OSIRIS
Secrftariat giniral
Secretariat g£n£ral
Secrftariat gtoinl
Secrftadat giniral
CENTRE ROUTIER DEPARTBMENTAL- CRD - MTD ChamMty/Combe de Savole

Matson Technique de Chambfiry-Combe
Conform^ment awe dispositions du Code de Justice administrative. Ie present arr6f& pourrafaire I'objef d'un recours contentietvc devant Ie tribunal adminlstratif de Grenoble, dans un d^lai de deux mois d
compter de sa date de notification on de publication.
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